
Souvenons-nous, le 16 octobre 2020…

Hommage à notre collègue,
Samuel Paty

1973 - 2020

Rassemblements vendredi 15 octobre 2021
à partir de 18h : 

- Alès (devant la sous-préfecture)

- Bagnols-sur-Cèze (au monument aux morts)

- Nîmes (devant la préfecture)

- Le Vigan (devant la sous-préfecture)

A l’initiative des organisations : FSU , FNEC-FP FO, SNALC,
UNSA Éducation,

L’intolérance,  l’obscurantisme,  la  barbarie  se  nourrissent  de  l’ignorance que  les
enseignants combattent par l’instruction publique et laïque.

Cette  commémoration  doit  nous  rappeler, et  surtout  rappeler  à
notre administration, que  les  personnels  de l’Éducation  Nationale  restent,  plus  que
jamais, exposés aux dangers qui traversent la société. 

Il ne faut plus que nos collègues se retrouvent isolés face à des pressions et à des
menaces extérieures à l’École, leur administration leur doit protection et non suspicion
systématique.

En effet,   pour enseigner il faut que la parole de l’enseignant soit respectée. Pour
qu’elle soit respectée, il faut que l’autorité de l’enseignant soit rétablie. 

Les exemples sont nombreux,  y compris dans notre département,  d'enseignants
malmenés, menacés ou insultés, qui n'ont pas été soutenus par leur administration à
hauteur du respect de cette autorité. A force de se retrouver contesté, isolé et donc
fragilisé, l'enseignant renonce, lâche du lest, autant de terrain gagné par les censeurs,
religieux ou autres, autant de terreau pour des actes de plus en plus violents.

Le Statut général des fonctionnaires est le garant de la neutralité et de la laïcité
dans la Fonction publique. 

Le gouvernement serait donc bien avisé de le respecter et d'accepter d'en améliorer
les garanties, au lieu de chercher à le détruire et de respecter la loi de 1905 sur la
séparation  des  Églises  et de  l’État,  pilier  de la  République,  que le Président  de la
République n'a de cesse de réviser au nom de la lutte contre les « séparatismes ».

Défendre l’École républicaine, c’est défendre ses personnels, leurs statuts et leur
autorité, et lui donner la considération et les moyens pour réaliser ses missions.

Rappelons les termes du manifeste des instituteurs de 1905 : « Ce n'est pas au
nom du gouvernement, même républicain, ni même au nom du Peuple français que
l'instituteur confère son enseignement : c'est au nom de la vérité. »

Enseigner, vous le savez bien, ce n'est pas remplir des vases, mais c'est allumer
des feux. Des feux de curiosité, des feux d'interrogation, des feux de découverte, des
feux de réflexion, des feux d'émancipation... C'est sur tous ces feux que l'on a voulu
poser un couvercle le 16 octobre 2020.

Désormais, nous nous devons à nous mêmes, mais surtout nous le devons à la
mémoire de Samuel Paty, de ne pas jamais laisser ce couvercle se refermer.


